
Résultat de marché 
 
 

 
 
Correspondant : Frédéric LEVEILLÉ, Maire. 
Nom de l’organisme acheteur : Ville d’Argentan. 
Informations d’adresse : Place du Docteur Couinaud, B.P. 60203, 61201 Argentan Cedex,  
Téléphone : 02-33-36-40-00,  
Courriel : commande.publique@argentan.fr,  
Adresse internet : http://www.argentan.fr. 
Adresse internet du profil d'acheteur : https://mairie-argentan.e-marchespublics.com. 
 
Objet du marché : Achat d’une tondeuse neuve hélicoïdale auto-portée pour la ville 
d’Argentan. 
 
Critères d'attribution retenus :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 
leur pondération : 

- Prix : 50 % 
- Valeur technique : 50 % 

Type de procédure : procédure adaptée. 

Attribution du marché : FLERS MOTOCULTURE, La Crochère, Zone d’Activités Les Coudrettes, 
61100 FLERS, tél. : 06.01.49.03.92, courriel : matheoflersmotoculture@gmail.com. 
Montant du marché (HT) : 66 000 euros.  
 
Date d'attribution du marché : 7 juin 2022. 
 
Autres informations :   
Modalités de consultation du marché signé : le marché est consultable en mairie à Argentan dans le 
respect des secrets protégés par la loi. Toute demande de consultation doit être adressée par écrit à M. 
le Maire, service de la commande publique, Place du Docteur Couinaud, B.P. 60203, 61201 Argentan 
Cedex, commande.publique@argentan.fr. 
Date de signature du marché : 30 mai 2022. 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Caen - 3, Rue Arthur Le Duc, 
14000 Caen - tél. : 02.31.70.72.72 - courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr - télécopieur : 02.31.52.42.17 - 
adresse internet : http://www.caen.tribunal-administratif.fr. 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours 
: Tribunal Administratif de Caen - 3, Rue Arthur Le Duc, 14000 Caen - tél. : 02.31.70.72.72 - courriel : 
greffe.ta-caen@juradm.fr - télécopieur : 02.31.52.42.17 - adresse internet : http://www.caen.tribunal-
administratif.fr. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 8 juin 2022. 


